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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1235 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Montauban 

 
 
EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 17 257,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Montauban sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1222 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Carcassonne 

 
 
EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 173 719,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1223 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée à l’USSAP - AASM 

 
 
EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 110785516 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’USSAP - AASM et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 132 221,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’USSAP - AASM et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00073

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1224 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la

sécurisation des établissements de santé, allouée

au CH Villefranche de Rouergue 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1224 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue 

 
 
EJ FINESS :  120780069 
EG FINESS : 120000054 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 18 337,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00074

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1225 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la

sécurisation des établissements de santé, allouée

au CH Alès 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1225 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Alès-Cévennes 

 
 
EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 169 557,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise 
en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00075

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1226 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la

sécurisation des établissements de santé, allouée

au CH Bagnols 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1226 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze 

 
 
EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 20 986,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour 
mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00076

ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1227 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la

sécurisation des établissements de santé, allouée

au CHU Toulouse
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1227 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse 

 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 225 421,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1228 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la

sécurisation des établissements de santé, allouée
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1228 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Auch 

 
 
EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Auch et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 59 561,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Auch et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Auch sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre 
à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie 2026 - 1229 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'investissement en Santé (FMIS), au titre de la
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1229 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier les Hôpitaux du 
Bassin de Thau 

 
 
EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin 
de Thau et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 63 641,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera 
notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1230 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier 

 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 125 399,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1231 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée à l’Institut du Cancer de Montpellier 

 
 
EJ FINESS :  340780493 
EG FINESS : 340000207 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Institut du Cancer de Montpellier et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 201 121,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’Institut du Cancer de Montpellier et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1232 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Cahors 

 
 
EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Cahors et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 27 096,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Cahors et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Cahors sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1233 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier de Perpignan 

 
 
EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 154 785,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
de Perpignan sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en 
œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1234 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la sécurisation des établissements de santé, allouée au Centre Hospitalier Intercommunal de 
Castres-Mazamet 

 
 
EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 

VU la circulaire N° DGOS/FIP1/2025/20 du 5 mars 2025 relative à la troisième délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2024, 

VU la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Castres-Mazamet et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant l’appel à projets au titre du FMIS 2024 lancé sur la sécurisation des 
établissements de santé par l’Agence Régionale de Santé le 8 juillet 2025, priorisant les 
établissements de 1ère et 2ème ligne selon leur classification ORSAN et les établissements 
classés en 3ème ligne dont le domaine d’intervention nécessite une attention particulière au titre 
de la sécurisation,  
 
Considérant le projet déposé, dans ce cadre, par l’établissement visé par le présent arrêté,  
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 509,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la mise en oeuvre du plan d’action relatif à la 
sécurisation des établissements de santé sur l’enveloppe 2024. 

Cette aide doit permettre l’acquisition et l’installation d’équipement retenu dans le cadre du 
projet présenté par l’établissement et inscrit dans l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-
Mazamet et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à 
l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Castres-Mazamet sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui 
sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1628 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au CRF Cardiaques 
Beaumont de Lomagne, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Midi Gascogne pour le CRF Cardiaques Beaumont de Lomagne, 
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2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820002350 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1629 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1629 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la clinique la Pinède, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SAS la Pinède à Saint Nauphary pour la clinique la Pinède, 
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ARRETE 
 
 
 
EJ FINESS :  820008142 
EG FINESS : 820003218 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -7,5200 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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R76-2026-03-16-00069

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1630 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 à la

Clinique du Pont de Chaume 
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1630 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 à la Clinique du Pont de 
Chaume, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pont de Chaume pour la Clinique du Pont de Chaume, 
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ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820000057 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à -14,2100 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-16-00070

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1631 portant

fixation du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux

applicables à compter du 1er avril 2026 au

Centre Midi Gascogne Bressols
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ARRETE ARS OCCITANIE / N°2026-1631 
portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant 
moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au Centre Midi 
Gascogne Bressols, 

 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 

Vu le code de la santé publique,   
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-4, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation modifié, notamment son article 4, 
 
Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant pour l’année 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de 
la campagne tarifaire 2026 pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des 
établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2026 portant fixation du coefficient relatif aux honoraires des professionnels 
et auxiliaires médicaux venant moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er 
janvier 2026, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 
général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
SARL Midi Gascogne pour le Centre Midi Gascogne Bressols, 
 

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-16-00070 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE N°2026-1631 portant fixation du coefficient

relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux venant

moduler la valeur des tarifs nationaux applicables à compter du 1er avril 2026 au Centre Midi Gascogne Bressols

71



2 

 
ARRETE 

 
 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820010866 
 
 
Article 1 :   
La valeur du coefficient mentionné au III de l’article L. 162-23-4 susvisé, relatif à la prise en compte 
des honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux de l’établissement est fixée à 0,0000 %, 
pour la période du 1er avril 2026 au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2026.  
 
 

Article 4 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 

Montpellier, le 16 mars 2026 
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Centre Hospitalier de GOURDON
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1547
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier de GOURDON

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu 

Vu le courriel du directeur du CH de GOURDON en date du 3 novembre 2025 et du 14 janvier 2026 demandant 
pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, du CDOM et du CODAMUPS le 13 février 2026 ;

Vu Lot
le 22 octobre 2025 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant 
Hospitalier de Gourdon

ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 mars 2029, le CH de Gourdon est autorisé à réguler 
à sa structure des urgences de 21h à 9 h et 7 jours sur 7.

Article 2 : Lot en vertu 
-18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH de 
Gourdon. Le CH de Gourdon i
nécessaires. 
médicale urgente (SAMU) du Lot et de la Dordogne, de la section chargée d'émettre un avis pour les 
activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants 
des professionnels de santé du CH de Gourdon
régionale des professionnels de santé -
médecins.

Article 4 : La mesure de régulation du CH de Gourdon
-

29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de la santé 
-28 du code de la santé publique.

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-12-00009 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1547 fixant la régulation pérenne de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de GOURDON 74



Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :
présent arrêté qui sera notifié au directeur

du CH de Gourdon et

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Par intérim

Joffrey HENRIC
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1548
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier d

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu 

Vu le courriel du directeur du CH d en date du 31 mars 2025 et du 8 juillet 2025
de réguler de façon pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, du CDOM et du CODAMUPS le 23 juin 2025 ;

Vu
Tarn et Garonne le 20 novembre 2025 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant 
Hospitalier de Albi

parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge le 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 mars 2029, le CH d
sa structure des urgences du lundi au vendredi de 18h30 à 8h30 ainsi que les samedis, dimanches et 
jours fériés 24h/24.

Article 2 : Tarn en vertu 
-18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH d . 
Le CH d i

(SAMU) du Tarn, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du 
comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du CH 
d -

Article 4 : La mesure de régulation du CH d
-29 du 

code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de la santé et de 
-28 du code de la santé publique.
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Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :

du CH d et

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Par intérim

Joffrey HENRIC
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-12-00007

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1550 fixant la

régulation pérenne de l'accès aux urgences du

Centre Hospitalier de MONTAUBAN
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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1550
fixant la régulation pérenne

du Centre Hospitalier de MONTAUBAN

Le directeur général par intérim

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;

Vu êté du 4 mars 2026 portant attribution de fonction de directeur général par intérim de l'agence régionale 
de santé d'Occitanie Monsieur Joffrey HENRIC ;

Vu 

Vu le courriel du directeur du CH de MONTAUBAN en date du 2 mai 2025 et du 15 décembre 2025 demandant 
pérenne ;

Vu des représentants du SAS et du 
SAMU, des représentants des professionnels de santé de la concernée, des établissements 
de santé -ML, du CDOM et du CODAMUPS le 18 juin 2025 ;

Vu
Tarn et Garonne le 5 juin 2025 ;

Vu
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en date du 12 mars 2026 ;

Considérant 
Hospitalier de Montauban

ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture complète de ses postes et prendre en charge 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 

ARRÊTE

Article 1er : A compter du 16 mars 2026 15 mars 2029, le CH de Montauban est autorisé à réguler 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

Article 2 : Tarn et 
Garonne -18-3 du code de la santé publique. 

Article 3 : u CH de 
Montauban. Le CH de Montauban i

médicale urgente (SAMU) du Tarn et Garonne, de la section chargée d'émettre un avis pour les 
activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants 
des professionnels de santé du CH de Montauban
régionale des professionnels de santé -
médecins.

Article 4 :
-

29 du code de la sécurité sociale. Cette évaluation est transmise à la conférence régionale de la santé 
-28 du code de la santé publique.
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Article 5 :
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 

Télé recours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr.

Article 6 :

du CH de Montauban et

Fait à Montpellier, le 12 mars 2026,

Par intérim

Joffrey HENRIC
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

Arrêté du 18 mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d'allocations 

familiales des Pyrénées-Orientales 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 30 janvier 2026 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de 

signature à Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale. 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales des Pyrénées-

Orientales : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Madame Nathalie HERVET 

- Monsieur Stéphane PICOLE    

Suppléants : 

- Monsieur Omar BELGUELLAOUI 

- Poste vacant       

 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Madame Elodie GUARDIOLA 
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- Madame Patricia VIGNON    

Suppléants : 

- Madame Kate LEVEL 

- Monsieur Emmanuel PESQUET       

 

Sur désignation de la confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Madame Laurence BELLOT 

- Monsieur Jérôme CAPDEVIELLE    

Suppléants : 

- Madame Cécile DA FURRIELA 

- Monsieur Dominique DORGUEIL       

 

Sur désignation de la confédération française de l'encadrement - confédération générale des 

cadres (CFE-CGC) : 

Titulaires : 

- Madame Marlène GUILLEVERE    

Suppléants : 

- Monsieur Frédéric LEON       

 

Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaires : 

- Madame Virginie GAMBIASIO    

Suppléants : 

- Madame Elodie ALBRECHT 

 

2° En tant que représentants des employeurs :    

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Bruno DELMAS 

- Monsieur Marc COCHAUX 
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Suppléants : 

- Monsieur Julien COULOMB 

- Madame Sandrine SALVAT 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Myriam GINARD 

- Poste vacant    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant       

 

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Monsieur Alfred CABALLERO    

Suppléants : 

- Monsieur Emmanuel SALGUES 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants :    

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Monsieur Dominique CHANTEAU    

Suppléants : 

- Madame Pamela De Lourdes MANGIN       

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Elisa CAMBOU 

Suppléants : 

- Poste vacant       

 

 

MNC SANTE - R76-2026-03-18-00002 - Arrêté du 18 mars 2026

portant nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d'allocations familiales des Pyrénées-Orientales 92



Sur désignation de la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaires : 

- Monsieur Martial PAYEN    

Suppléants : 

- Monsieur Ludovic BEUZERON 

 

4° En tant que représentants des associations familiales :    

Sur désignation de l'union nationale des associations familiales (UNAF) : 

Titulaires : 

- Madame Valérie DELHAYE-LAMBERT 

- Madame Julie DUCLOS 

- Madame Corinne PANSIER 

- Madame Carole TIXIER-LAFFITE    

Suppléants : 

- Madame Julie SALA-PAULO 

- Madame Stéphanie TALLIO 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation du préfet de région : 

- Monsieur Pierrick CABRERA 

- Monsieur Laurent CAVAILHES-ROUX 

- Monsieur Jean-Yves MELWIG 

- Monsieur Joan MIRO   

Article 2 

Le présent arrêté prend effet à la date du 26 mars 2026. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

Fait le 18 mars 2026 à Marseille 
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La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef de l’antenne de Marseille de 

la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 
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